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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Substituer aux alinéas 444 à 446 les six alinéas suivants :

« 3.7. La protection de l’intérêt supérieur des enfants dans la politique migratoire française

« Un accueil des mineurs respectueux des traités internationaux de protection de l’enfance et de la 
dignité de ces jeunes est garanti.

« Il est mis fin à la conditionnalité de la prise en charge des enfants : les mineurs sont hébergés et 
scolarisés jusqu’à ce qu’il soit fait la preuve, le cas échéant, de leur majorité. 

« Sont supprimés les tests osseux dont la démonstration de leur inefficacité scientifique est faite en 
vue de déterminer l’âge des jeunes isolés : ces tests sont peu fiables et se fondent sur des critères 
fortement contestables. 
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« Est interdit la mise en rétention de personnes mineures : l’expérience de la privation de liberté, 
injustifiée de surcroît, est source de traumatismes importants et perturbe durablement le 
développement sain de l’enfant, peu importe le type de structures de privation de liberté. 

« Sont augmentés les fonds alloués à l’aide sociale à l’enfance dédiée à l’accompagnement des 
mineurs précaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, notre groupe parlementaire souhaite donner les moyens d’un accueil 
spécifique des mineurs étrangers, notamment en interdisant le placement en rétention des enfants.

En 2019, 136 familles (dont 279 enfants) ont été enfermées en rétention dans l'hexagone, et plus de 
3000 à Mayotte. Plus de 150 enfants ont aussi été privés de liberté en zone d’attente.

Depuis 2012, la France a été condamnée près d'une dizaine de fois par cette cour pour rétention 
d’enfants au visa des articles 3 (interdiction des traitements inhumains et dégradants), 5.1 (droit à la 
liberté et à la sûreté) et 5.4 (droit à faire statuer à bref délai sur la légalité de la détention) de la 
Convention européenne des droits de l’Homme.
Récemment, en mars 2022, la CEDH a condamné la France pour avoir placé en rétention 
administrative un enfant géorgien de huit ans, ainsi que ses parents, durant 14 jours avant leur 
renvoi dans leur pays, fin 2020.

En 2018, Le Défenseur des Droits réaffirmait « son opposition à l’enfermement de familles avec 
enfants en CRA, même pour une courte durée », et recommandait « au Gouvernement et au 
parlement de faire évoluer la législation, conformément aux articles 3 et 37 de la Convention 
internationale des droits de l’enfant, afin de proscrire, dans toutes circonstances, le placement de 
familles avec enfants en centres de rétention administrative. ».

De même, le Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté, dans son rapport sorti en 2021, 
sur les Mineurs Enfermés, estimait que « l’enfermement des enfants est toujours contraire à leur 
intérêt supérieur et constitue une atteinte à leur intégrité psychique ». Il préconisait également de 
limiter strictement son usage et de « prohiber le placement des mineurs en zone d’attente au profit 
de mesures alternatives ».

En parallèle, de nombreuses études, ont démontré que l’enfermement, même pour une brève 
période, entraîne chez l’enfant, des troubles anxieux et dépressifs, des troubles du sommeil, des 
troubles du langage et du développement, tels qu’ils peuvent se manifester lors d’un état de stress 
post-traumatique.

Pour la défense de l’intérêt supérieur de l’enfant et en accord avec le droit international et les 
recommandations des autorités publiques, nous demandons, par cet amendement, l’interdiction de 
l’enfermement des mineurs et des étrangers accompagnés de mineurs en rétention ou en zone 
d’attente.
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